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BOLLENE (Vaucluse),
2 Boulevard Léon Gambetta.

BP 23.
Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Karine CAVAILLÈS-VERBASCO, Notaire associé de la Société par
Actions Simplifiée dénommée « 2KLP NOTAIRES » titulaire d’un office notarial à BOLLENE
(Vaucluse), 2 Boulevard Léon Gambetta, le 25 août 2022, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : L’acquisition, la gestion et, plus généralement, l’exploitation par location
ou autrement, de tous biens ou droits immobiliers à quelque endroit qu’ils se trouvent situés,
– La vente de biens immobiliers
– La prise de participation dans toutes sociétés immobilières,
– L’obtention de toutes ouvertures de crédit, prêts ou facilités de caisse, avec ou sans garanties
hypothécaires destinés au financement des acquisitions ou au paiement des coûts d’aménagement,
de réfection ou autres à faire dans les immeubles de la société. Et généralement toutes opérations
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en favoriser le
développement.
La dénomination sociale est : BUSSIERE-LAMBERT.
Le siège social est fixé à : COURTHEZON (84350), 14 rue Soumille.
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR) .
Les apports sont uniquement en numéraires.
Les parts sont librement cessibles entre associés et au profit de l’ascendant ou du descendant d’un
associé, toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Les gérants de la société sont :
Monsieur Jean Pierre Michel LAMBERT, et Madame Josette Catherine ROIZ, retraitée, demeurant
ensemble à COURTHEZON (84350) 14 rue Frédéric Soumille.
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et
Monsieur Jérôme Sébastien LAMBERT, demeurant à COURTHEZON (84350) 576 route de
Beauregard.
La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés d’ AVIGNON
Pour avis
Le notaire.
3954426
Publié le 31/08/2022
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